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 10. Rapports du Secrétaire général sur le Soudan et le Soudan 
du Sud 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 30 séances, adopté 11 résolutions, dont 

8 en vertu du Chapitre VII de la Charte, et publié 

2 déclarations de son président au titre de la question 

intitulée « Rapports du Secrétaire général sur le 

Soudan et le Soudan du Sud ». À l’exception des 

séances convoquées pour adopter une décision du 

Conseil, la plupart des séances tenues au titre de cette 

question ont pris la forme de séances d’information104. 

En outre, le Conseil a tenu deux séances privées avec 

les pays qui fournissent des contingents ou du 

personnel de police à l’Opération hybride Union 

africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) et à la 

Mission des Nations Unies au Soudan du Sud 

(MINUSS), en application de la résolution 1353 

(2001)105. Les membres du Conseil ont également 

continué de tenir régulièrement des consultations 

plénières sur la situation au Soudan du Sud et au 

Soudan. On trouvera dans les tableaux ci-après de plus 

amples informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions.  

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a étudié divers sujets lors de ces séances, en 

particulier : la situation au Darfour et le mandat de la 

MINUAD ; les relations entre le Soudan du Sud et le 

Soudan, la situation dans la zone d’Abyei et le mandat 

de la Force intérimaire de sécurité des Nations Unies 

pour Abyei (FISNUA) ; la situation au Soudan du Sud 

et le mandat de la MINUSS106. Il a également examiné 

les travaux du Groupe d’experts sur le Soudan du Sud 

et du Groupe d’experts sur le Soudan107, ainsi que la 

question de l’application de la résolution 1593 (2005), 
__________________ 

 104 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 105 Organisées au titre de la question intitulée « Rencontre 

entre le Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) ». Pour la MINUSS, voir 

S/PV.8197 (6 mars 2018) ;pour la MINUAD, voir 

S/PV.8279 (6 juin 2018).  

 106 Pour plus d’informations sur les mandats et la 

composition de la MINUAD, de la FISNUA et de la 

MINUSS, voir la section I de la dixième partie. 

 107 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le 

Soudan et le Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud, 

ainsi que sur leurs groupes d’experts respectifs, voir la 

section I.B. de la neuvième partie. 

par laquelle il avait déféré au Procureur de la Cour 

pénale internationale la situation au Darfour.  

 S’agissant de la situation au Darfour, le Conseil a 

entendu, à 60 jours d’intervalles, des exposés du 

Représentant spécial conjoint Union africaine-ONU 

pour le Darfour et Chef de la MINUAD sur les progrès 

accomplis dans la restructuration de la MINUAD et la  

réduction de ses effectifs, sur l’absence d’incidence 

notable sur la sécurité et la protection dans les zones 

dont la mission s’est retirée, et sur le plan de retrait de 

la mission, qui est assorti d’objectifs. Le Représentant 

spécial conjoint a fait remarquer qu’il n’y avait pas eu 

d’affrontements majeurs entre le Gouvernement 

soudanais et les mouvements armés non signataires, 

mis à part quelques affrontements sporadiques avec 

l’Armée de libération du Soudan-Abdul Wahid dans le 

Jebel Marra, que la violence intercommunautaire avait 

diminué et que les personnes déplacées faisaient 

toujours face à l’insécurité et à des problèmes liés à 

l’occupation des terres, ce qui entravait leur retour 

durable. Il a pris note des quelques progrès accomplis 

dans la mise en œuvre du processus de paix, 

notamment du fait que le Mouvement pour la justice et 

l’égalité et l’Armée de libération du Soudan-faction 

Minni Minawi étaient convenus, en juin 2018, 

d’accepter le Document de Doha pour la paix au 

Darfour comme base pour la conduite de nouvelles 

négociations avec le Gouvernement, et de la signature 

d’un cadre de négociation préalable en décembre 2018. 

Le Conseil a également entendu à deux reprises des 

exposés du Secrétaire général adjoint aux opérations de 

maintien de la paix sur les conclusions et les 

recommandations formulées dans le cadre de 

l’évaluation conjointe Union africaine-Organisation 

des Nations Unies réalisée en 2017 et de l’examen 

stratégique mené en 2018, exercices qui ont servi de 

base à la poursuite de la restructuration de la 

MINUAD. 

 Par ses résolutions 2425 (2018), du 29 juin 2018, 

et 2429 (2018), en date du 13 juillet 2018, le Conseil a 

prorogé le mandat de la MINUAD à deux reprises, 

respectivement pour une période de deux semaines et 

pour une période d’un an, cette dernière allant jusqu’au 

30 juin 2019108. Pour donner suite à l’examen 

stratégique de la MINUAD mené conjointement par 

l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies, 

il a, dans la résolution 2429 (2018), modifié les 
__________________ 

 108 Résolution 2429 (2018), par. 1. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1593(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8197
https://undocs.org/fr/S/PV.8279
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2425(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2018 
 

 

34/643 19-13967 

 

priorités et le mandat de l’Opération et réduit l’effectif 

maximum de militaires autorisé109.  

 Dans une déclaration de son président publiée le 

31 janvier 2018, le Conseil a salué l’amélioration des 

conditions de sécurité110. Il s’est de nouveau dit 

préoccupé par les défis considérables qui restaient à 

relever, en particulier celui consistant à assurer des 

solutions durables pour les 2,7 millions de déplacés à 

l’intérieur du Darfour, et a souligné que les États 

Membres devraient considérer le financement de la 

consolidation des efforts de paix comme une question 

politique hautement prioritaire, l’objectif étant d’éviter 

une reprise du conflit111. Il a félicité l’Opération 

d’avoir mené à bien la première phase de sa 

restructuration, en coopération avec le Gouvernement 

soudanais, et a noté les conclusions de l’évaluation 

selon lesquelles la fermeture de bases d’opérations 

avait laissé un vide dans les systèmes d’alerte rapide de 

la MINUAD, touché les activités de renforcement des 

capacités menées par celle-ci et limité sa capacité de 

vérifier les allégations de violations des droits 

humains112. Par la suite, dans une déclaration de son 

président publiée le 11 décembre 2018, le Conseil a de 

nouveau salué l’amélioration constante des conditions 

de sécurité, en dehors du Jebel Marra, notamment à la  

faveur de la campagne de collecte d’armes conduite 

par le Gouvernement et des activités de promotion du 

règlement des différends intercommunautaires menées 

par celui-ci et l’Opération113. Prenant note des objectifs 

proposés par le Secrétaire général, il a estimé que la 

réalisation de progrès en matière d’objectifs et 

d’indicateurs contribuerait au succès de la transition du 

maintien à la consolidation de la paix au Darfour114. 

 Le Conseil a également entendu trois exposés de 

la Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par 

la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan. Celle-

ci a souligné les recommandations formulées par le 

Groupe d’experts sur le Soudan dans son rapport final 

du 28 décembre 2017115, notamment la 

recommandation faite au Comité de continuer de 

surveiller la présence et les activités des groupes 

rebelles darfouriens en Libye et au Soudan du Sud et 
__________________ 

 109 Ibid., par. 2, 3 et 5. Voir le Rapport spécial du Président 

de la Commission de l’Union africaine et du Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies sur l’examen 

stratégique de l’Opération hybride Union africaine-

Nations Unies au Darfour (S/2018/530). 

 110 S/PRST/2018/4, premier paragraphe. 

 111 Ibid., deuxième et sixième paragraphes. 

 112 Ibid., cinquième paragraphe. 

 113 S/PRST/2018/19, deuxième paragraphe. 

 114 Ibid., sixième paragraphe. Voir également S/2018/912. 

 115 S/2017/1125. 

de coopérer avec les comités pertinents à cette fin. Elle 

a également fait référence aux conclusions du rapport 

périodique du Groupe d’experts examiné avec le 

Comité le 17 août 2018 et aux travaux du Comité, 

notamment à la séance que ce dernier avait tenue avec 

les représentants du Soudan et des États de la région le 

2 février 2018 et à la visite que ses membres avaient 

effectuée au Soudan en avril 2018 pour recueillir des 

informations sur l’état de l’application des sanctions. 

Le Conseil a renouvelé le mandat du Groupe d’experts 

pour une période d’un an, jusqu’au 12 mars 2019116. 

 En application de la résolution 1593 (2005) et 

conformément à la pratique établie, la Procureure de la 

Cour pénale internationale a présenté deux exposés au 

Conseil en 2018. Elle a exhorté le Conseil à prendre 

des mesures concrètes face au non-respect par le 

Soudan et d’autres États des dispositions de la 

résolution relatives à l’exécution des mandats d’arrêt 

de la Cour. Elle a pris note de l’amélioration de la 

situation au Darfour, tout en se disant préoccupée par 

les informations faisant état d’une persistance de la 

violence contre les civils, et a informé le Conseil de 

l’avancée des enquêtes du Bureau concernant la 

situation au Darfour et lui a demandé d’appuyer ces 

enquêtes, notamment en aidant le Bureau à obtenir un 

financement de la part de l’ONU. 

 En ce qui concerne la zone d’Abyei et la frontière 

entre le Soudan du Sud et le Soudan, le Conseil a 

entendu, le 20 septembre 2018, un exposé du 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 

de la paix sur l’état d’avancement du Mécanisme 

conjoint de vérification et de surveillance de la 

frontière et sur les recommandations du Secrétaire 

général relatives à la restructuration de la FISNUA. En 

2018, il a, par sa résolution 2411 (2018) du 13 avril 

2018, autorisé la prorogation technique du mandat 

découlant de l’Accord sur la sécurité des frontières 

pour une période de 10 jours117. Par la suite, il a, 

conformément à la pratique établie depuis 2017, 

prorogé séparément le mandat de la FISNUA relatif à 

l’appui au Mécanisme et son mandat concernant la 

zone d’Abyei à deux reprises : d’abord pour des 

périodes de six mois pour chaque mandat, puis 

jusqu’au 15 avril et au 15 mai 2019, respectivement118. 

Pour ce qui est de la zone d’Abyei, il a également 
__________________ 

 116 Résolution 2400 (2018), par. 2. 

 117 Résolution 2411 (2018), par. 1. 

 118 Résolutions 2412 (2018), par. 1, et 2438 (2018), par. 1 

(prorogation du mandat d’appui à l’application de 

l’Accord sur la sécurité des frontières) ;résolutions 2416 

(2018), par. 1, et 2445 (2018), par. 1 (prorogation du 

mandat concernant la zone d’Abyei). 

https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/2018/530
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/4
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/19
https://undocs.org/fr/S/2018/912
https://undocs.org/fr/S/2017/1125
https://undocs.org/fr/S/RES/1593(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/2411(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2400(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2411(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2412(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2438(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
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renouvelé sa décision, prise en vertu du Chapitre VII, 

de proroger les tâches de la FISNUA en matière de 

sécurité et de protection décrites au paragraphe 3 de la 

résolution 1990 (2011)119. Sans modifier le mandat de 

la FISNUA au cours de la période considérée, le 

Conseil a réduit à deux reprises l’effectif maximum de 

militaires autorisé de la mission et augmenté le niveau 

des effectifs de police120. 

 En ce qui concerne le Mécanisme conjoint de 

vérification et de surveillance de la frontière, le 

Conseil a, dans sa résolution 2412 (2018) du 23 avril 

2018, décidé que les deux parties devaient également 

accomplir des progrès mesurables en ce qui concerne 

plusieurs conditions et notamment accorder une 

autorisation permanente aux patrouilles aériennes et 

terrestres de la FISNUA, finaliser l’accord sur les 

bases d’opérations du Mécanisme conjoint, tenir des 

réunions du Mécanisme conjoint pour les questions 

politiques et la sécurité et se retirer de la zone 

frontalière démilitarisée et sécurisée, ouvrir des 

couloirs de passage supplémentaires, et reprendre les 

pourparlers sur la démarcation de la frontière et 

notamment les négociations sur les zones contestées121. 

Le 11 octobre 2018, le Conseil a, dans sa résolution 

2438 (2018), actualisé ces conditions, affirmant que le 

Gouvernement sud-soudanais devrait mettre en place 

une équipe de haut niveau chargée de sensibiliser la 

population afin que la FISNUA puisse effectuer des 

déplacements par voie terrestre dans la zone frontalière 

démilitarisée et sécurisée depuis Gok Machar, et que 

les deux parties devraient établir un calendrier de 

vérification du fonctionnement des points de passage 

de la frontière, ainsi que des bureaux des douanes et 

des migrations122.  

 En ce qui concerne la zone d’Abyei, le Conseil a, 

dans sa résolution 2416 (2018) du 15 mai 2018, 

déploré que les parties aient pris peu de mesures pour 

appliquer l’Accord concernant les arrangements 

provisoires pour l’administration et la sécurité de la 

zone d’Abyei et parvenir à un règlement politique sur 

le statut d’Abyei, et demandé aux parties de l’informer, 

par l’intermédiaire du Groupe de mise en œuvre de 

haut niveau de l’Union africaine, des progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs arrêtés, 

notamment ceux consistant à déterminer le statut final 
__________________ 

 119 Résolutions 2416 (2018), par. 1, et 2445 (2018), par. 1. 

Pour plus d’informations sur l’autorisation de l’emploi de 

la force, voir la section IV de la septième partie. 

 120 Résolutions 2416 (2018), par. 3, et 2445 (2018), par. 3 et 

4. 

 121 Résolution 2412 (2018), par. 3. 

 122 Résolution 2438 (2018), par. 3. 

d’Abyei grâce à l’examen de la proposition faite en 

2012 par le Groupe de mise en œuvre de haut niveau, à 

mettre en œuvre les décisions du Comité mixte de 

contrôle d’Abyei et à garantir le fonctionnement de cet 

organe, ainsi qu’à promouvoir la réconciliation et la 

participation des populations misseriya et ngok 

dinka123. Le Conseil a également demandé instamment 

que l’on continue de progresser vers la création 

d’institutions provisoires dans la zone d’Abyei124. En 

outre, dans sa résolution 2445 (2018) du 15 novembre 

2018, il a demandé qu’on lui fournisse des 

informations sur les mesures prises par la Commission 

de l’Union africaine pour présenter au Conseil de paix 

et de sécurité de l’Union africaine les conclusions et 

recommandations formulées par la Commission 

d’enquête conjointe de la zone d’Abyei125. Il a 

encouragé la FISNUA à coopérer avec le Groupe de 

mise en œuvre de haut niveau de l’Union africaine et 

l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour la Corne 

de l’Afrique s’agissant du processus de réconciliation, 

des activités de sensibilisation et du processus de paix 

politique, et a invité la Force à travailler en 

coordination avec l’administration mise en place à 

Abyei par Djouba et avec l’administration misseriya à 

Mouglad126.  

 En ce qui concerne le Soudan du Sud, le 

Secrétaire général adjoint et la Sous-Secrétaire 

générale aux opérations de maintien de la paix ont 

présenté au Conseil, à 90 jours d’intervalles, ainsi qu’à 

trois autres occasions, des exposés sur l’exécution du 

mandat de la MINUSS, notamment sur le déploiement 

de la Force de protection régionale, les efforts faits par 

la Mission pour étendre ses activités de protection des 

civils aux différentes parties du pays et la possibilité de 

restructurer la Mission dans l’avenir afin de faciliter 

l’application de l’Accord revitalisé sur le règlement du 

conflit en République du Soudan du Sud, signé par 

plusieurs des parties à Addis-Abeba le 12 septembre 

2018. Le Conseil a également entendu des exposés de 

représentants du Département des opérations de 

maintien de la paix ainsi que de l’Envoyé spécial du 

Secrétaire général pour le Soudan et le Soudan du Sud, 

du Président de la Commission mixte de suivi et 

d’évaluation et de l’Envoyé spécial de l’Autorité 

intergouvernementale pour le développement (IGAD) 

pour le Soudan du Sud sur la poursuite des combats et 

des violations de l’Accord du 21 décembre 2017 sur la 

cessation des hostilités, la protection des civils et 
__________________ 

 123 Résolution 2416 (2018), par. 6. 

 124 Ibid., par. 7. 

 125 Résolution 2445 (2018), par. 7. 

 126 Ibid., par. 9 et 16. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1990(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2412(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2438(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2412(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2438(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
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l’accès humanitaire. Ils ont pris note des progrès 

accomplis dans les efforts menés par l’IGAD pour 

promouvoir un cessez-le-feu permanent et pour 

revitaliser le processus de paix, notamment de la 

signature, le 27 juin 2018, de la Déclaration de 

Khartoum portant accord entre les parties au conflit au 

Soudan du Sud.  

 Le Secrétaire général adjoint et la Sous-Secrétaire 

générale aux opérations de maintien de la paix, ainsi 

que la Sous-Secrétaire générale aux affaires 

humanitaires et Coordonnatrice adjointe des secours 

d’urgence, ont également informé le Conseil des 

conditions humanitaires difficiles qui régnaient au 

Soudan du Sud, en mettant l’accent sur les quelque 

4 millions de déplacés, les 6 millions de personnes qui 

avaient besoin d’une protection et d’une assistance 

vitale et les plus de 5 millions de personnes qui 

seraient en situation d’insécurité alimentaire, de même 

que sur le caractère hautement complexe et 

imprévisible des niveaux d’accès à l’aide humanitaire. 

Ils ont également appelé l’attention sur les niveaux 

élevés de violations des droits humains et d’atteintes à 

ces droits, et de violences sexuelles liées aux conflits. 

Dans ce contexte, la Représentante spéciale du 

Secrétaire général chargée de la question des violences 

sexuelles commises en période de conflit a une fois 

présenté au Conseil un exposé sur l’augmentation 

alarmante des violences sexuelles en 2018, la plus forte 

depuis ces trois dernières années, y compris les viols à 

grande échelle de femmes et de filles qui auraient été 

commis à Bentiu en novembre 2018. Elle a exhorté le 

Gouvernement à veiller à ce que les responsables 

rendent des comptes et le Conseil à appliquer 

systématiquement les sanctions prévues à cet égard, 

qui sont un aspect essentiel de la dissuasion et de la 

prévention. 

 Le 16 novembre 2018, le Secrétaire général 

adjoint aux opérations de maintien de la paix, le 

Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union 

africaine et la Directrice exécutive de l’Entité des 

Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes) ont 

donné au Conseil des informations sur la visite 

conjointe effectuée par les représentants de l’ONU et 

de l’Union africaine au Soudan du Sud en octobre 2018 

en vue de renforcer le partenariat entre les deux 

organisations aux fins de l’instauration d’une paix et 

d’une sécurité inclusives et tenant compte des 

questions de genre. En 2018, le Conseil a également 

entendu des exposés de deux représentants 

d’organisations de la société civile sud-soudanaise sur 

l’impact du conflit sur les civils, notamment les 

femmes et les enfants. Ils ont souligné qu’il fallait 

notamment adopter une approche soucieuse de l’égalité 

des genres en matière d’application du cessez-le-feu, 

réformer les institutions chargées de la gouvernance et 

promouvoir la justice transitionnelle, et ont prié le 

Conseil de faire pression sur les parties pour qu’elles 

honorent le cessez-le-feu et associent véritablement les 

femmes au processus de paix et l’ont exhorté à soutenir 

les groupes de femmes et les organisations de la société 

civile, ainsi qu’à collaborer avec elles127. 

 Par sa résolution 2406 (2018) du 15 mars 2018, le 

Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

a prorogé le mandat de la MINUSS pour une période 

d’un an, jusqu’au 15 mars 2019, en y apportant 

quelques modifications, tout en maintenant la 

composition globale de la Mission128. Il a exigé de 

toutes les parties qu’elles mettent immédiatement un 

terme aux combats et mettent en œuvre le cessez-le-feu 

décrété dans l’Accord sur le règlement du conflit en 

République du Soudan du Sud de 2015 et l’Accord sur 

la cessation des hostilités de 2017129. Le 13 juillet 

2018, le Conseil s’est, dans sa résolution 2428 (2018) 

et en vertu du Chapitre VII, déclaré profondément 

préoccupé par le fait que les dirigeants sud-soudanais 

n’avaient pas mis un terme aux hostilités et a demandé 

qu’ils appliquent immédiatement tous les accords de 

cessez-le-feu et autorisent les organismes humanitaires 

à accéder sans restriction ni entrave et en toute sécurité 

aux régions concernées130. 

 Le Conseil a entendu deux exposés de la 

Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2206 (2015) concernant le Soudan du Sud 

sur les recommandations formulées par le Groupe 

d’experts sur le Soudan du Sud dans son rapport final 

du 12 avril 2018 et son rapport périodique du 

26 novembre 2018, qui porte sur l’application des 

sanctions visant le Soudan du Sud131. La Présidente a 

également rendu compte au Conseil des travaux du 

Comité, notamment de l’exposé présenté à ce dernier 

par la Représentante spéciale du Secrétaire général 

pour la question des enfants et des conflits armés le 
__________________ 

 127 S/PV.8249, p. 6 et 7, et S/PV.8356, p. 7 et 8. 

 128 Résolution 2406 (2018), par. 5. 

 129 Résolution 2406 (2018), par. 1. 

 130 Résolution 2428 (2018), par. 1 et 2. 

 131 Dans son rapport final présenté au Conseil en application 

de la résolution 2353 (2017) (S/2018/292), le Groupe 

d’experts a de nouveau recommandé que le Conseil 

désigne d’autres personnes responsables d’actes qui 

menacent la paix, la sécurité et la stabilité au Soudan du 

Sud et qu’il impose un embargo sur les armes, entre 

autres mesures. Voir également le rapport périodique du 

Groupe d’experts présenté au Conseil en application de la 

résolution 2428 (2018) (S/2018/1049). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/PV.8249
https://undocs.org/fr/S/PV.8356
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2353(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/292
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/2018/1049
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11 avril 2018, et des visites qu’elle avait effectuées au 

Soudan du Sud, en Éthiopie, en Ouganda et au Kenya 

en juin 2018 afin de renforcer les sanctions et de 

dialoguer avec les États concernés sur leur 

application132. 

 Dans sa résolution 2406 (2018), le Conseil, 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, s’est 

déclaré disposé à envisager toutes les mesures, y 

compris un embargo sur les armes, selon qu’il 

conviendrait, pour priver les parties des moyens de 

continuer à combattre et prévenir toute violation de 

l’Accord de cessation des hostilités de 2017133. En 

2018, il a adopté deux résolutions supplémentaires sur 

les sanctions visant le Soudan du Sud, à savoir les 

résolutions 2418 (2018), du 31 mai 2018, et 2428 

(2018), du 13 juillet 2018, par lesquelles il a reconduit 

les mesures d’interdiction de voyager et de gel des 

avoirs dans ce pays et prorogé le mandat du Groupe 

d’experts à deux reprises, pour des périodes de deux 

mois et demi et de onze mois et demi, 

respectivement134. En outre, dans la résolution 2428 

(2018) et en application du paragraphe 3 de la 

résolution 2418 (2018), le Conseil a imposé un 

embargo sur les armes au Soudan du Sud jusqu’au 

31 mai 2019, élargi les critères d’inscription sur la 

Liste relative aux sanctions pour qu’y puissent figurer 

les personnes et entités qui préparent, donnent l’ordre 

de commettre ou commettent des actes de violence 

sexuelle et fondée sur le genre, et a ajouté deux 
__________________ 

 132 Pour plus d’informations sur le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2206 (2015) et sur le 

mandat de son groupe d’experts, voir la section I. B de la 

neuvième partie. 

 133 Résolution 2406 (2018), par. 3.  

 134 Résolutions 2418 (2018), par. 1 et 2, et 2428 (2018), 

par. 12 et 19. 

personnes à la Liste135. Les résolutions 2418 (2018) et 

2428 (2018) ont été adoptées par neuf voix pour et six 

abstentions136. Dans les deux cas, les membres du 

Conseil qui se sont abstenus se sont demandés s’il était 

opportun et utile d’imposer un embargo sur les armes 

et d’inscrire des personnes supplémentaires sur la Liste 

à un moment si crucial pour le processus de paix au 

Soudan du Sud et ont relevé le manque de coordination 

entre le Conseil, d’une part, et l’IGAD et l’Union 

africaine, d’autre part137. Les membres qui étaient 

favorables à l’adoption des résolutions ont souligné 

que les parties aux accords de 2015 et de 2017 

continuaient de violer ceux-ci et qu’il était nécessaire 

de prendre des mesures concrètes pour appliquer le 

principe de responsabilité et d’accroître la pression 

exercée sur les parties en vue de parvenir à un 

règlement politique138. 

 Par souci de clarté, les séances concernant la 

question à l’examen sont présentées ci-après dans trois 

rubriques distinctes : « Darfour », « relations entre le 

Soudan du Sud et le Soudan et situation à Abyei » et 

« Soudan du Sud ». 

__________________ 

 135 Résolution 2428 (2018), par. 4 à 6, 12 à 14, et 17. Pour 

plus d’informations sur les sanctions concernant le 

Soudan du Sud, voir la section III de la septième partie.  

 136 S/PV.8273, p. 4, et S/PV.8310, p. 5. 

 137 S/PV.8273, p. 3 (Éthiopie), p. 4 (Guinée équatoriale), p. 6 

(Fédération de Russie), p. 6 (Chine), p. 7 (État 

plurinational de Bolivie) et p. 8 (Kazakhstan) ;S/PV.8310, 

p. 3 et 4 (Éthiopie), p. 4 et 5 (Guinée équatoriale), p. 6 et 

7 (Chine), p. 7 et 8 (État plurinational de Bolivie), p. 8 

(Fédération de Russie) et p. 8 et 9 (Kazakhstan). 

 138 S/PV.8273, p. 2 et 3 (États-Unis), p. 5 (Royaume-Uni), 

p. 5 (Pays-Bas), p. 5 et 6 (Suède) et p. 7 et 8 

(France) ;S/PV.8310, p. 2 et 3 (États-Unis), p. 5 et 6 

(France), p. 6 (Pologne), p. 6 (Pays-Bas), p. 9 et 10 

(Royaume-Uni) et p. 10 (Suède). 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au 

titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8155 

10 janvier 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2017/1113) 

 Soudan Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix 

Sept 

membres du 

Conseila, tous 

les invités 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8273
https://undocs.org/fr/S/PV.8310
https://undocs.org/fr/S/PV.8273
https://undocs.org/fr/S/PV.8310
https://undocs.org/fr/S/PV.8273
https://undocs.org/fr/S/PV.8310
https://undocs.org/fr/S/PV.8155
https://undocs.org/fr/S/2017/1113
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au 

titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
 Évaluation de 

la première 

phase de 

restructuration 

de l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

menée par le 

Président de la 

Commission de 

l’Union 

africaine et le 

Secrétaire 

général 

(S/2018/12) 

     

S/PV.8172 

31 janvier 2018 

     S/PRST/2018/4 

S/PV.8177 

8 février 2018 

Lettre datée du 

28 décembre 

2017, adressée 

au Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur le 

Soudan créé 

par la 

résolution 1591 

(2005) 

(S/2017/1125) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/95) 

Soudan  Soudan  Résolution 2400 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8202 

14 mars 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2018/154)  

 Soudan  Représentant 

spécial conjoint 

Union africaine-

ONU pour le 

Darfour et Chef 

de l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(MINUAD)  

Six membres 

du Conseilb, c, 

tous les 

invitésd  

 

S/PV.8252 

10 mai 2018  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération 

hybride Union 

 Soudan Représentant 

spécial conjoint 

pour le Darfour 

et Chef de la 

MINUAD 

Six membres 

du Conseile, 

tous les 

invitésd 

 

https://undocs.org/fr/S/2018/12
https://undocs.org/fr/S/PV.8172
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/4
https://undocs.org/fr/S/PV.8177
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/2017/1125
https://undocs.org/fr/S/2018/95
https://undocs.org/fr/S/RES/2400(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2400(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8202
https://undocs.org/fr/S/2018/154
https://undocs.org/fr/S/PV.8252
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au 

titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2018/389) 

S/PV.8283 

11 juin 2018 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur 

l’examen 

stratégique de 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2018/530) 

 Soudan  Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix  

Sept 

membres du 

Conseila, tous 

les invités 

 

S/PV.8287 

14 juin 2018 

    Un membre 

du Conseil 

(Pologne)c 

 

S/PV.8290 

20 juin 2018 

  Soudan Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8302 

29 juin 2018 

Rapport spécial 

du Président de 

la Commission 

de l’Union 

africaine et du 

Secrétaire 

général de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies sur 

l’examen 

stratégique de 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2018/530) 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2018/640) 

   Résolution 2425 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

https://undocs.org/fr/S/2018/389
https://undocs.org/fr/S/PV.8283
https://undocs.org/fr/S/2018/530
https://undocs.org/fr/S/PV.8287
https://undocs.org/fr/S/PV.8290
https://undocs.org/fr/S/PV.8302
https://undocs.org/fr/S/2018/530
https://undocs.org/fr/S/2018/640
https://undocs.org/fr/S/RES/2425(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2425(2018)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au 

titre de 

l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8311 

13 juillet 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2018/693) 

Soudan   Soudan Résolution 2429 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8366 

3 octobre 2018 

    Un membre 

du Conseil 

(Pologne)c  

 

S/PV.8377 

22 octobre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération 

hybride Union 

africaine-

Nations Unies 

au Darfour 

(S/2018/912) 

 Soudan  Représentant 

spécial conjoint 

pour le Darfour 

et Chef de la 

MINUAD 

Sept 

membres du 

Conseila, tous 

les invitésf 

 

S/PV.8415 

11 décembre 2018 

     S/PRST/2018/19 

S/PV.8425 

14 décembre 2018  

  Soudan Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités  

 

 

 a Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït et Pérou.  

 b Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Pérou et Pologne.  

 c La représentante de la Pologne s’est exprimée en sa qualité de Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1591 (2005) concernant le Soudan. 

 d Le Représentant spécial conjoint a participé à la séance par visioconférence depuis El -Fasher.  

 e Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït et Pologne.  

 f Le Représentant spécial conjoint a participé à la séance par visioconférence depuis Johannesburg (Afrique du Sud).  
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et Abyei 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8232 

13 avril 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/341) 

   Résolution 2411 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8240 

23 avril 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/380) 

   Résolution 2412 

(2018) 15-0-0 

https://undocs.org/fr/S/PV.8311
https://undocs.org/fr/S/2018/693
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2429(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8366
https://undocs.org/fr/S/PV.8377
https://undocs.org/fr/S/2018/912
https://undocs.org/fr/S/PV.8415
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/19
https://undocs.org/fr/S/PV.8425
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/PV.8232
https://undocs.org/fr/S/2018/341
https://undocs.org/fr/S/RES/2411(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2411(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8240
https://undocs.org/fr/S/2018/380
https://undocs.org/fr/S/RES/2412(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2412(2018)


 

Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

 du maintien de la paix et de la sécurité internationales      

 

19-13967 41/643 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8258 

15 mai 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/455) 

Soudan  Soudan Résolution 2416 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8357 

20 septembre 2018 

Lettre datée 

du 20 août 

2018, 

adressée à la 

Présidente du 

Conseil de 

sécurité par 

le Secrétaire 

général 

(S/2018/778) 

 Soudan, 

Soudan du 

Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, Envoyé 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Soudan et le 

Soudan du Sud 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8371 

11 octobre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/909) 

Soudan, 

Soudan du 

Sud 

 Tous les 

invités 

Résolution 2438 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8400 

15 novembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-Unis 

(S/2018/1021) 

Soudan, 

Soudan du 

Sud 

 Tous les 

invités 

Résolution 2445 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8166 

24 janvier 2018 

   Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, 

Président de la 

Commission 

mixte de suivi et 

d’évaluation, 

Sous-Secrétaire 

générale aux 

affaires 

humanitaires et 

Coordonnatrice 

adjointe des 

secours 

d’urgence 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésa 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8258
https://undocs.org/fr/S/2018/455
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2416(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8357
https://undocs.org/fr/S/2018/778
https://undocs.org/fr/S/PV.8371
https://undocs.org/fr/S/2018/909
https://undocs.org/fr/S/RES/2438(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2438(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8400
https://undocs.org/fr/S/2018/1021
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2445(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8166
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8192 

27 février 2018 

Rapport 

spécial du 

Secrétaire 

général sur la 

prorogation du 

mandat de la 

Mission des 

Nations Unies 

au Soudan du 

Sud 

(S/2018/143) 

 Soudan du 

Sud 

Sous-Secrétaire 

générale aux 

opérations de 

maintien de la 

paix, Envoyé 

spécial de 

l’Autorité 

intergouverneme

ntale pour le 

développement 

(IGAD) pour le 

Soudan du Sud 

Cinq 

membres du 

Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), Côte 

d’Ivoire, 

Guinée 

équatoriale, 

Kazakhstan 

et Pérou), 

tous les 

invités 

 

S/PV.8204 

15 mars 2018 

Rapport 

spécial du 

Secrétaire 

général sur la 

prorogation du 

mandat de la 

Mission des 

Nations Unies 

au Soudan du 

Sud 

(S/2018/143) 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du Sud 

(période allant 

du 

15 novembre 

2017 au 

16 février 

2018) 

(S/2018/163) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-

Unis 

(S/2018/221) 

Soudan du 

Sud 

 Soudan du 

Sud 

Résolution 2406 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8249 

8 mai 2018 

  Soudan du 

Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, Envoyé 

spécial de 

l’IGAD pour le 

Soudan du Sud, 

représentante du 

Centre for 

Inclusive 

Governance, 

Peace and 

Justice 

Quatre 

membres du 

Conseil 

(Bolivie 

(État 

plurinational 

de), Côte 

d’Ivoire, 

Guinée 

équatoriale 

et Pologne)b, 

tous les 

invitésc 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8192
https://undocs.org/fr/S/2018/143
https://undocs.org/fr/S/PV.8204
https://undocs.org/fr/S/2018/143
https://undocs.org/fr/S/2018/163
https://undocs.org/fr/S/2018/221
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2406(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8249
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8273 

31 mai 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-

Unis 

(S/2018/515) 

Soudan du 

Sud 

 11 membres 

du Conseild, 

Soudan du 

Sud 

Résolution 2418 

(2018) 9-0-6e 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8299 

28 juin 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du 

Sud (période 

allant du 

17 février au 

3 juin 2018) 

(S/2018/609) 

 Soudan du 

Sud 

Sous-Secrétaire 

générale aux 

opérations de 

maintien de la 

paix 

Six membres 

du Conseilf, 

tous les 

invités 

 

S/PV.8310 

13 juillet 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par 

les États-

Unis 

(S/2018/691) 

Soudan du 

Sud 

 13 membres 

du Conseilg, 

Soudan du 

Sud 

Résolution 2428 

(2018) 9-0-6h 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII)  

S/PV.8356 

18 septembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du 

Sud (période 

allant du 

4 juin au 

1er septembre 

2018) 

(S/2018/831) 

 Soudan du 

Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, Envoyé 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Soudan et le 

Soudan du Sud, 

Envoyé spécial 

de l’IGAD pour 

le Soudan du 

Sud, Directrice 

« Paix et 

gouvernance » 

de l’organisation 

Community 

Empowerment 

for Progress 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitési 

 

S/PV.8403 

16 novembre 2018 

  Soudan du 

Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, 

Commissaire à 

la paix et à la 

sécurité de 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésj 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8273
https://undocs.org/fr/S/2018/515
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2418(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8299
https://undocs.org/fr/S/2018/609
https://undocs.org/fr/S/PV.8310
https://undocs.org/fr/S/2018/691
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2428(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8356
https://undocs.org/fr/S/2018/831
https://undocs.org/fr/S/PV.8403


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2018 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       l’Union 

africaine, 

Directrice 

exécutive de 

l’Entité des 

Nations Unies 

pour l’égalité 

des sexes et 

l’autonomisation 

des femmes 

(ONU-Femmes) 

S/PV.8431 

18 décembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur le 

Soudan du 

Sud (période 

allant du 

2 septembre 

au 

30 novembre 

2018) 

(S/2018/1103) 

 Soudan du 

Sud 

Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de 

la paix, 

Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général chargée 

de la question 

des violences 

sexuelles 

commises en 

période de 

conflit 

Tous les 

membres du 

Conseilb, 

tous les 

invitésk 

 

 

 a Le Président de la Commission mixte de suivi et d’évaluation a participé à la séance par visioconférence depuis Djouba.  

 b La représentante de la Pologne s’est exprimée en sa qualité de Présidente du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2206 (2015) concernant le Soudan du Sud.  

 c L’Envoyé spécial de l’IGAD et la représentante du Centre for Inclusive Governance, Peace and Justice ont participé à la séance 

par visioconférence depuis Addis-Abeba et Djouba, respectivement. 

 d Bolivie (État plurinational de), Chine, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, 

Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. 

 e Pour : Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède ; contre : néant ; 

abstentions : Bolivie (État plurinational de), Chine, Éthiopie, Fédération de Russie, Guinée équatoriale et Kazakhstan. 

 f Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, Éthiopie, Guinée équatoriale, Kazakhstan et Pérou.  

 g Bolivie (État plurinational de), Chine, États-Unis, Éthiopie, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, 

Koweït, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni et Suède. 

 h Pour : Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède ; contre : néant ; 

abstentions : Bolivie (État plurinational de), Chine, Éthiopie, Fédération de Russie, Guinée équatoriale et Kazakhstan.  

 i L’Envoyé spécial de l’IGAD et la Directrice « Paix et gouvernance » de l’organisation Community Empowerment for Progress 

ont participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba et Kampala, respectivement.  

 j Le Commissaire à la paix et à la sécurité de l’Union africaine a participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba.  

 k La Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question des violences sexuelles commises en période de conflit a 

participé à la séance par visioconférence depuis Londres.  
 

 

 

 11. Consolidation de la paix en Afrique de l’Ouest 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances et publié deux 

déclarations de son président au titre de la question 

intitulée « Consolidation de la paix en Afrique de 

l’Ouest ». Deux de ces séances ont pris la forme de 

séances d’information et les deux autres ont été 

https://undocs.org/fr/S/PV.8431
https://undocs.org/fr/S/2018/1103
https://undocs.org/fr/S/RES/2206(2015)



